
 

 
 
 
 
 

 
DEC233699DAJ 

 
Décision fixant le calendrier de l’élection aux Conseils scientifiques d’institut du Centre national de la 
recherche scientifique  

 
LE PRESIDENT - DIRECTEUR GENERAL, 
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 

Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu l’arrêté du 9 février 2010 fixant les modalités d’élection au conseil scientifique du Centre national de la recherche 
scientifique ; 

Vu la décision n° DEC100003SGCN du 22 février 2010 modifiée fixant la composition, le mode d’élection et le 
fonctionnement aux Conseils scientifiques d’institut du CNRS ; 

Vu la décision n°DEC233697DAJ du 17 février 2023 fixant les modalités de vote et de dépouillement pour l’élection 
aux Conseils scientifiques d’institut du Centre national de la recherche scientifique ; 

 

DECIDE 

Art. 1er – Objet 

Conformément à l’article 3 de la décision n° DEC100003SGCN susvisée, la présente décision fixe le calendrier des 
élections aux Conseils scientifiques d’institut du CNRS. 
 
Art. 2 – La liste électorale 

2.1 – La liste électorale provisoire des élections aux Conseils scientifiques d’institut du CNRS est consultable du 
20 mars au 11 avril 2023. 
2.2 –  La date limite de réception des réclamations sur la liste électorale provisoire est fixée au 11 avril 2023. 
2.3 - La liste électorale définitive est arrêtée le 20 avril 2023 par le président-directeur général du CNRS. Elle est 
consultable à compter du 21 avril 2023. 

Art. 3 – Les candidatures 

3.1 - Les dates limites de réception des éléments constitutifs des candidatures individuelles des collèges A1, A2, 
B1 et B2 sont fixées : 

  - pour les formulaires de candidature et les curriculums vitae au 11 mai 2023, 
  - pour les professions de foi au 15 mai 2023. 
 
 




